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Commune 

RD 

PR 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 
AUTORISATION DE TRAVAUX ET PERMISSION DE VOIRIE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

BITRY 

114 

16+625 à 16+579 

En ou hors agglo En agglomération 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

LIBERTE EGALITE FRATERNITE 

Vu la demande déposée le 23 février 2026 par la société CIRCET (530 rue de la Dombes- 01700 Miribel) par 
laquelle la société XP Fibre (94 Boulevard de Verdun - 92400 Courbevoie) sollicite la pose d'l chambre et 64m 
(2x32m) d'artères souterraines sis sur le domaine public de la section de route départementale visée dans le 
tableau ci-dessus, 
Vu le Code des Postes et Communications Électroniques, et plus particulièrement les articles L 45-1 à L 53, 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu l'arrêté n°D-2022-1147 du 08 septembre 2022 approuvant le règlement de voirie départementale, 
Vu la délibération n° l8 du conseil départemental en date du 16 juin 2006 fixant les nouveaux tarifs de redevance 
applicables pour l'occupation du domaine public routier départemental par les opérateurs de 
télécommunications, 
Vu l'arrêté n°D-2026-18 du 27 janvier 2026 portant délégations de signatures aux agents départementaux, 
Vu la demande d'avis adressée à la mairie de Bitry, en date du 26 février 2026, 

Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il soit fait droit à la demande du requérant, 

AR R E T E 

ARTICLE 1er - Autorisation : 
Le permissionnaire est autorisé à exécuter les travaux qui font l'objet de sa demande à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions et aux articles suivants: 

ARTICLE 2 - Obligation 
Le permissionnaire s'engage à respecter, en toutes circonstances, les lois et règlements se rapportant tant à

l'occupation des lieux et à la réalisation des travaux qu'aux activités autorisées. 

ARTICLE 3 - Prescriptions techniques : 
Les prescriptions générales applicables à l'exécution des travaux sont reprises dans le règlement de voirie 
départementale approuvé par arrêté n°D-2022-1147 du 08 Septembre 2022. 
Le remblayage des tranchées exécutées en traditionnel sera réalisé conformément aux fiches techniques 4-4 

annexée au présent arrêté. 

La traversée de chaussée au PR 16+625 se fera obligatoirement par fonçage. 

Le permissionnaire devra impérativement transmettre ces prescriptions techniques à l'entreprise chargée de 

l'exécution des travaux. 







Publié le 18/03/2026
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




